Attestation international

Par eco74, le 22/12/2016 a 11:02

Bonjour,rnrnSuite a un licenciement en suisse, j' ai accepté de prendre le pont AVS,mais '
entreprise ne veut pas me donner I' attestation international, car j'ai pris le pont AVS.rnDe ce
fait , je ne peut pas m' inscrire au chdmage.rnrnAvais-vous une solution.rnrnCordialement

,mrnECO74
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